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FLASH D’INFORMATIONS 
N°6 / 2013

Elargissement de la couverture sociale des élus locaux 

Référence : Article 18 de la loi de financement de la sécurité sociale.

DATE D'EFFET: 1ER JANVIER 2013 

L’Article 18 de la loi de financement de la sécurité sociale affilie au régime général l’ensemble des élus 
locaux et assujettit aux cotisations de sécurité sociale les indemnités de fonctions hors indemnités 
représentatives de frais perçus par les élus, dés lors que leur montant dépasse 1543 Euros bruts par 
mois (50 % du plafond de la sécurité sociale) ou qu’ils ont cessés d’exercer leur activité 
professionnelle pour leur mandant. 

Cette mesure permet de faire bénéficier l’ensemble des élus locaux à une protection sociale. 

Les élus s’ouvrent des droits à retraite sur ces indemnités et bénéficient d’une protection au titre de 
l’accident du travail ou maladie professionnelle. 


